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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 NOVEMBRE 2024 
 

Le lundi vingt-cinq novembre deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le Conseil 
communautaire, dûment convoqué le dix-neuf novembre deux mille vingt-quatre, comme le 
prévoit l'article L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel 
Communautaire à Laval, sous la présidence de Florian Bercault, Président. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Sébastien Destais, Christian Lefort (jusqu'à 20 h 16), Anthony Roullier, Gwenaël Poisson, 
Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 38), Damien Richard, Loïc Broussey, Jocelyne Richard, 
Jérôme Allaire, Jean-Louis Deulofeu (jusqu'à 20 h 45), Isabelle Fougeray, Florian Bercault, 
Isabelle Eymon, Bruno Bertier, Marie Boisgontier, Patrice Morin, Antoine Caplan, 
Camille Petron, Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, Bruno Fléchard, 
Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Georges Hoyaux, 
Ludivine Leduc, Paul Le Gal-Huaumé, Kamel Ogbi, Sébastien Buron, Noémie Coquereau, 
Didier Pillon, Samia Soultani (jusqu'à 20 h 45), Marie-Cécile Clavreul, François Berrou, 
Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais (à partir de 18 h 47), Sylvie Vielle 
(à partir de 18 h 30), Guy Toquet, Christine Dubois (à partir de 18 h 25), Julien Brocail, 
Gérard Travers, Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Éric Morand, David Cardoso (à partir 
de 18 h 29), Fabien Robin, Pierre Besançon (jusqu'à 21 h 16), Christelle Alexandre (jusqu'à 
21 h 16), Marcel Blanchet, Olivier Barré, Dominique Gallacier, Michel Paillard (à partir de 
18 h 21) et Michel Rocherullé (jusqu'à 20 h 12). 
 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 
 
Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu, Nicole Bouillon et Louis Michel. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Fabienne Le Ridou a donné pouvoir à Jean-Marc Coignard, Patrick Péniguel a donné pouvoir 
à Marcel Blanchet, Jean-Bernard Morel a donné pouvoir à Jocelyne Richard, Hervé Lhotellier 
a donné pouvoir à Damien Richard, Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Antoine Caplan, 
Caroline Garnier a donné pouvoir à Geoffrey Begon, Marjorie François a donné pouvoir à 
Georges Hoyaux, Marie-Laure Le Mée Clavreul a donné pouvoir à Céline Loiseau,  
Christine Droguet a donné pouvoir à Bruno Bertier, James Charbonnier a donné pouvoir à 
Bernard Bourgeais (à partir de son arrivée à 18 h 47), Vincent D'Agostino a donné pouvoir à 
Mickaël Marquet, Chantal Grandière a donné pouvoir à Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné 
a donné pouvoir à Guy Toquet, Yannick Borde a donné pouvoir à Pierre Besançon,  
Corinne Segretain a donné pouvoir à Christelle Alexandre. 
 
 
Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales,  
Isabelle Fougeray et Eric Paris ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires de 
séance lors de cette réunion. 
 
La séance est ouverte à 18 h 12 sous la présidence de Florian Bercault. 
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Le quorum étant atteint avec 50 membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérer. 
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous, on va démarrer ce conseil communautaire, si 
vous êtes d’accord. C’est une question rhétorique. 
 
Il est procédé à l’appel. 

 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX N° 157 – 158 – 159 

 

Florian Bercault : Vous avez les procès-verbaux 157, 158, 159. Est-ce qu'il y a des 
observations à formuler ? Non. 
 
Les procès-verbaux numéro 157, 158 et 159 sont approuvés. 
 

 

• COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

• COMPTE-RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

 

Florian Bercault : Concernant les comptes rendus des décisions et des délibérations, les 
marchés conclus, est-ce qu'il y a des remarques ? Non. Je vous propose de passer à l'ordre 
du jour avec des questions du président. 
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

 

• CC135 - MOTION RELATIVE AU PROJET DE LOI DE FINANCES 2025 ET LES 
MESURES RELATIVES AU BLOC COMMUNAL 

 

• Rapporteur : Florian Bercault 
•  

• I - Présentation de la décision  
•  

• Le rapport sur les orientations budgétaires reprend normalement les 
engagements pluriannuels envisagés par la collectivité ainsi que sur la structure 
et la gestion de la dette. Il doit être présenté aux organes délibérants dans les 
deux mois qui précèdent le vote du budget. Ce rapport donne lieu à un débat 
d’orientation budgétaire. 

• En 2024, pour notre collectivité, le débat d'orientation budgétaire se déroule 
dans un climat de grande incertitude, rendant l'exercice lui-même périlleux. 
Jamais les conditions d'élaboration d'un budget annuel n'ont été aussi difficiles 
et les exercices de projection pluriannuelle aussi suspendue aux dispositions 
du Projet de Loi de Finances en cours de discussion. Les élus de Laval 
Agglomération se sont toutefois prêtés à l'exercice en responsabilité mais 
souhaitent exprimer par cette motion leur désapprobation des mesures relatives 
au bloc communal et de la méthode unilatérale de l'État pour y parvenir. 
 

• Des mesures critiquables pour appeler les collectivités à l’effort de 
redressement des comptes publics  

• Lors de la présentation du projet de loi de finances pour 2025 le 10 octobre 
2024, Laval Agglomération a découvert avec stupéfaction et inquiétude, les 
principales dispositions relatives aux collectivités territoriales, qui instaurent 
divers gels en valeur et prélèvements à son détriment (cf. articles 15, 29, 30, 32 
et 64 du PLF initial notamment).  

• Un effort minimal de 5 milliards d'euros est concrètement demandé à la sphère 
des collectivités locales pour contribuer au retour du déficit public à 5% du PIB 
l'an prochain. Or, conformément aux analyses des principales associations 
représentantes des collectivités, la réalité de l’effort global, intégrant notamment 
la baisse du « fonds Vert », la hausse des cotisations à la CNRACL et l’impact 
des économies réalisées par les différents ministères, se situera davantage 
entre 9 et 10 milliards d’euros.  

• Étant entendu la nécessaire contribution de tous les acteurs de la sphère 
publique - quelle que soit leur taille et l'État lui-même en premier lieu - au 
redressement des comptes publics, Laval Agglomération constate, toutefois, 
que toutes les collectivités ne seront pas impactées de la même manière, et ce, 
dans des proportions inédites.  
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• En effet, parmi les pistes d’économies dévoilées par le Gouvernement, figure 
notamment la constitution d’un « Fonds de réserve » de 3 milliards d’euros, 
prélevé exclusivement sur les 450 collectivités locales dont les dépenses réelles 
de fonctionnement sont supérieures à 40 millions d’euros (art. 64 PLF initial). Il 
n’est pas acceptable que le Gouvernement taxe, du seul fait de l’importance de 
leur budget, des collectivités territoriales qui devraient donc payer pour toutes. 
Cette analyse ne prend pas en compte les différences de situation objectives 
des collectivités, les efforts déjà réalisés, et les spécificités. En l’état actuel, ce 
mécanisme de prélèvement est aussi injuste qu’inacceptable, et ne tient pas 
compte de la situation financière réelle des collectivités territoriales, qui ne 
saurait dépendre que de leur taille. 

• À ce titre, l'ensemble des associations d'élus du bloc communal (AMF, AMRF, 
France Urbaine, Villes de France, APVF, UNCCAS, Intercommunalités de 
France) ont souligné dans un communiqué commun le 31 octobre 2024 la vive 
inquiétude qui leur est remontée des 35 000 maires et 1 250 présidents 
d’intercommunalité. Elles s’opposent de manière unanime à ces prélèvements 
qui ne sont pas des économies et ont rappelé leur attachement au principe 
d’équité qui les lie. 

•  
• Un impact sans précédent pour Laval Agglomération et sa gouvernance 

budgétaire  
• L'ensemble des mesures du PLF 2025 aurait des conséquences majeures sur 

l’équilibre financier des villes et agglomérations : effondrement de l’épargne, 
donc accroissement brutal de l’endettement, mais aussi réduction drastique dès 
2025 de l’investissement local, dont on sait combien il contribue à la croissance 
sur les territoires, et remise en cause des services publics locaux. 

• S’agissant de l’écrêtement d’1,2 milliard d’euros projeté sur des compensations 
d’impôts supprimés par l’État comme la CVAE, ou bien de la baisse du FCTVA, 
Laval Agglomération regrette qu’une nouvelle fois, l’État revienne sur la parole 
donnée et la promesse de compensation à l’euro près des impôts locaux 
supprimés. Il est impératif que l’État s’engage de manière transparente sur le 
caractère exceptionnel de l’évolution des compensations fiscales, qu’elles 
soient donc limitées dans le temps et qu’elles reviennent à leur niveau normal 
dès 2026. 

• Pour une agglomération comme Laval Agglomération, l'unique prélèvement sur 
les recettes réelles de fonctionnement représenterait un impact budgétaire 
2025 de 1,27 M€ auquel il faudrait ajouter : 

• - le gel de la fraction de TVA nationale de compensation de la TH et de la CVAE 
(0,9 M€ sur 2025, 2,4 M€ en prenant en compte l'erreur d'estimation 2024) 

• - la hausse de cotisation CNRACL (0,5 M€) 
• - la baisse de 2 points du FCTVA (0,3 M€) 
• - la suppression du FCTVA en fonctionnement (0,1 M€) 
• - la diminution du Fonds Vert 
• Les mesures du PLF 2025 viennent donc remettre en question les équilibres de 

la gouvernance de Laval Agglomération et plus particulièrement le Pacte Fiscal 
et Financier adopté l'unanimité en Conseil communautaire fin 2021. 

•  
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• Des conditions d'acceptabilité des mesures de contribution du bloc local 
• Alors que le débat parlementaire se poursuit au Sénat, les membres du conseil 

communautaire alertent les parlementaires et demandent au gouvernement des 
modifications substantielles des dispositions concernant les collectivités locales 
du Projet de Loi de Finances 2025 afin : 

• - que l'État s'engage dans des réformes structurelles, afin d'assurer une qualité 
des services publics et leur financement pérenne.  

• - que l'effort soit réparti plus justement entre les collectivités, en révisant les 
modalités et critères de prélèvement. 

• - qu'un cadre pluriannuel de contribution des collectivités territoires au 
redressement des comptes publics soit défini avec une transparence sur le 
fonctionnement du "fonds de précaution ou de réserve" et de la rétroactivité de 
la baisse de points du FCTVA. 

• Laval Agglomération souhaite que les débats entourant le PLF pour 2025 soient 
l’occasion de définir une stratégie publique claire à l’encontre des territoires, qui 
s’attache au respect de l’autonomie financière des collectivités locales inscrit 
dans la Constitution, avec un financement assuré de leurs projets sur plusieurs 
années.  

• Laval Agglomération souhaite ainsi une évolution de ces dispositions afin 
qu’elles soient surmontables et équitables et ainsi éviter les conséquences 
d’une ponction excessive et des mesures qui fragilisent structurellement 
l'investissement local. 

• Membre du conseil d'administration d'Intercommunalités de France, Laval 
Agglomération s'associe donc à la motion votée lors du Congrès au Havre le 
16 octobre 2024 visant à refuser les mesures budgétaires que l’État entend leur 
imposer dans le PLF 2025 et appelant l'Etat à revenir sur des mesures 
particulièrement injustes pour les collectivités locales par une reprise du 
dialogue avec les territoires. 

•  
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Florian Bercault : Une proposition qui vous est faite, un peu inédite (mais il faut dire que la 
situation de notre pays est inédite également) : une motion relative au projet de loi de finances 
2025 et les mesures qui concernent le bloc local et notamment notre agglomération. Vous le 
savez, le contexte budgétaire de notre pays est compliqué, suite à des décisions politiques 
des précédents gouvernements sur ces dernières années, ce qui fait que la France n'a jamais 
connu un endettement aussi important. Ceux qui ont été en responsabilité ne sont plus 
véritablement, ou à moitié, en responsabilité, pour prendre de nouvelles décisions qui nous 
impacteraient, nous, le bloc local. 
 
On revient du congrès des maires, du salon des maires, où effectivement nos associations 
représentantes ont pu exprimer leurs positions vis-à-vis des collectivités, notamment des 
intercommunalités, sans rejeter le principe de responsabilité de pouvoir participer à l’effort de 
redressement. Je crois que tout un chacun est prêt à le faire, mais pas sans condition, pas un 
chèque en blanc, et dans la justice. Finalement, le but de cette motion est de se dire que le 
prélèvement manque de justice, puisqu’il toucherait simplement 450 collectivités et puisqu’il 
marche sur les alertes que nous avions faites quant à la suppression des impôts de production 
locaux, notamment la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). Aujourd’hui, le 
projet de loi de finances, tel qu’il est rédigé (il n’est pas encore voté), prévoit une double peine 
pour notre agglomération et non des moindres. 

 
D'abord, une non-compensation en recettes de la CVAE en termes de dynamique, donc c'est 
plus de 2,4 millions d'euros de non-recettes qu’on aurait eus, si la CVAE était encore en cours. 
Je compte, évidemment, les erreurs de prévision de Bercy quant aux recettes de TVA et la 
non-dynamique, cela me paraît être important de le rappeler. Puis, le deuxième volet concerne 
la ponction et les rehaussements de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL). Donc, la ponction que Laval Agglomération donnerait à l'État 
dans un fonds de réserve qui serait potentiellement redistribué, on ne sait pas trop comment, 
serait de 1,3 million d'euros. Bref, cela vient impacter directement, et de manière massive, 
évidemment, notre capacité à investir et notre capacité à tenir nos engagements de fin 
de mandat et dégrader fortement la prospective budgétaire qui vous sera présentée par 
François Berrou, tout à l'heure. 
 
Donc, on propose, en responsabilité, de participer à ce redressement, mais en mettant des 
conditions d'acceptabilité de ces mesures de contribution au bloc local, c'est-à-dire que nous 
sommes prêts à participer à l'effort (notamment à la non-compensation de la CVAE du 
prélèvement), si l'État s'engage dans des réformes structurelles afin d'assurer des qualités, 
une qualité des services publics et un financement pérenne, si l’État s'engage à ce que l'effort 
soit réparti plus justement entre les collectivités et révise les modalités les critères de 
prélèvement (pourquoi les 450 plus grosses collectivités en termes de fonctionnement ?) et, 
si l’État s'engage à un cadre pluriannuel de contribution des collectivités territoriales au 
redressement des comptes publics, en transparence sur le fonctionnement du fonds de 
précaution de réserve ; en tout cas, que l’on sache où ces financements vont aller. 
Voilà ce qui vous est proposé, ce qui est repris dans de nombreuses collectivités, 
agglomérations, métropoles ce soir. Un redressement des comptes publics, mais pas sans 
condition, et pas sans justice. Ce que je disais en introduction, c'est la motion que nous avons 
travaillée en bureau communautaire et qui vous est donc proposée en conseil communautaire. 
Est-ce qu'il y a des remarques sur cette motion ? Oui, Marie-Cécile Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Mes remarques nous concernent, nous quatre, élus. On avait déjà 
eu l'occasion d'exprimer notre position dans une autre instance, mais, comme vous réitérez 
le contenu de cette motion, on réinterviendra de la même manière et pour les mêmes 
motivations. Tant sur la forme que sur le fond, cette motion, nous ne l'estimons pas du tout 
adaptée. Sur la forme, la motion ou un vœu, ce n'est pas un mode de décision pour une 
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collectivité, d'autant plus que vous détenez la majorité de cette collectivité. Donc, vous avez, 
par définition, votre pouvoir délibérant, et une motion n'a pas une utilité en tant que forme. 
 
Sur le fond, les élus doivent, chaque année, élaborer un budget avec les contraintes telles 
qu'elles existent, qu'elles soient locales, voire nationales, et, vous l'avez souligné, cela ne date 
pas d'hier, que les engagements de l'État ne sont pas toujours respectés. Je vous avais donné 
un exemple : quand, en 2015, le Président Hollande était revenu sur les engagements, de 
manière assez brutale, envers les collectivités, nous n’avions pas eu beaucoup de place pour 
la concertation. Qu'avons-nous fait à l'époque ? On a bâti des budgets avec les contraintes 
financières qui étaient imposées, on a même maintenu des engagements de campagne de 
réduction de pression fiscale. 
 
C'est le rôle et la responsabilité d'un élu, qui doit faire des choix dans ses décisions de 
préparation budgétaire, et cette motion et le contexte défavorable du budget de l'État ne 
doivent pas cacher vos responsabilités. C'est sur ces responsabilités et la présentation du 
budget, que vous ferez, que nous aviserons, donc on ne vote pas cette motion, d'autant plus 
que nous ne participerons pas au vote, puisque nous considérons que ce n’est pas un mode 
de décision adapté pour une collectivité territoriale comme la nôtre. 
 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a d'autres remarques, expressions ? Non.  
 
La même réponse que je vous ferai, peut-être plus courte, c’est vous dire que la motion est un 
mode d'expression très important dans notre démocratie, qui prend une nouvelle tournure 
puisque, vous le savez, aujourd'hui les collectivités locales sont un élément de stabilisation de 
notre démocratie. Prendre part au débat national à travers ces motions me paraît essentiel. 
Il faut que notre voix soit entendue vis-à-vis d'un gouvernement plus que fragile dans sa 
légitimité, en tout cas démocratique. Pouvoir se sentir entendus me semble essentiel. C'est 
une motion prise dans de nombreuses collectivités ponctionnées, notamment, donc il est vrai 
que c'est un mode d'expression assez nouveau, mais je crois qu'il faut s'adapter au nouveau 
monde politique et démocratique actuel. 
 
Quant au mot « responsabilité », je pense que le camp de la responsabilité doit changer, 
c'est-à-dire que l'irresponsabilité est du côté gouvernemental. Ce n'est quand même pas nous, 
les collectivités, qui ont mis le pays dans cette situation. Évidemment, je regrette les baisses 
de dotations qu'il y a pu avoir par le passé, qui ont certainement plus contribué au 
redressement des comptes publics que ce qui nous est préparé. 
 
Aujourd'hui, le problème est que le levier fiscal, nous ne l’avons plus. Nous ne l’avons 
quasiment plus. Petit à petit, on nous enlève un pouvoir d'autonomie. Donc, moi, je veux bien 
de la responsabilité, mais qu’on me donne le levier fiscal qui nous permet d'agir, parce que 
sinon nous allons vraiment nous transformer. Autant nous remplacer par des intelligences 
artificielles qui rempliraient des cases Excel de budget et qui feraient le service public, car 
aujourd'hui les marges de manœuvre que nous laissons sont très limitées et il ne faut pas 
s'étonner qu'il y ait de moins en moins de candidats aux élections locales, puisqu'on nous 
donne de moins en moins de pouvoir et on nous traite d'irresponsables permanents. En tout 
cas, on est là pour nettoyer la maison, une fois que le problème est là. 
 
Donc, voilà, c'est la même réponse. Aujourd'hui, on ne se cache pas derrière nos 
responsabilités, au contraire, puisque cette motion indique qu’on est prêt à redresser, mais à 
certaines conditions. Cela me paraît assez légitime de poser les termes du débat comme cela. 
Je vous propose, pour ceux qui souhaitent participer au vote, de voter cette motion. 
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La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, six conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Anne-Marie Janvier, Pierre Besançon, 
Yannick Borde, Christelle Alexandre Corinne Segretain et Dominique Gallacier), trois 
conseillers communautaires ayant voté contre (Vincent D'Agostino, Pierrick Guesné et 
Mickaël Marquet) et quatre conseillers communautaires n'ayant pas pris part au vote 
(Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul et Chantal Grandière). 
 
 
Florian Bercault : On passe à une délibération qui fait évoluer les commissions permanentes.  
 
 
• CC136 - COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 

 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions 
permanentes ont été constituées. 
 
Sophie Sabin a quitté le conseil municipal de la commune d'Argentré, il convient de la 
retirer de la commission actions sociales et santé. 
 
Catherine Roy, démissionnaire du poste de conseillère communautaire de Laval 
Agglomération, ne fait plus partie de la commission culture. 
 
Gwendoline Galou a quitté le conseil municipal de la ville de Laval, il convient de la 
retirer de la commission actions sociales et santé. 
 
Mélanie Basle, de la commune de Saint-Ouën-des-Toits, souhaite intégrer la 
commission actions sociales et santé. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Florian Bercault : Sophie Sabin a quitté le conseil municipal de la commune d'Argentré, donc 
il convient de la retirer de la commission actions sociales et santé. Catherine Roy démissionne 
du poste de conseillère communautaire de Laval Agglomération et donc ne fait plus partie de 
la commission culture. Gwendoline Galou a quitté le conseil municipal de Laval, donc il 
convient de la retirer de la commission actions sociales et santé et Mélanie Basle de la 
commune de Saint-Ouën-des-Toits souhaite intégrer la commission actions sociales et santé. 
 
Voilà ce qu'il vous est proposé. Est-ce que cela appelle des commentaires ? Non. Je vous 
propose de voter. 
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N  136/2024 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 2024  
 

COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-22, L2121-29, L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative 
à la constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant que des changements de représentation au sein des commissions 
permanentes sont sollicités, 
 
Qu'il convient de retirer Sophie Sabin, qui a quitté le conseil municipal de la commune 
d'Argentré, de la commission actions sociales et santé, 
 
Qu'il convient de retirer Catherine Roy, démissionnaire du poste de conseillère 
communautaire de Laval Agglomération, de la commission culture, 
 
Qu'il convient de retirer Gwendoline Galou, démissionnaire du conseil municipal de la 
ville de Laval, de la commission actions sociales et santé. 
 
Que Mélanie Basle, de la commune de Saint-Ouën-des-Toits, souhaite intégrer la 
commission actions sociales et santé, 
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions 
permanentes, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin 
secret, aux nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est 
modifiée tel qu'indiqué dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
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COMMISSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONOMIQU E ET 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR (ÉCONOMIE,  EMPLOI ,  TOURISME,  
ENSEIGNEMENT SUPÉRIE UR ET RECHERCHE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson    Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel     Changé 
- Jérôme Allaire    Entrammes 
- Caroline Garnier    Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé    Laval 
- Georges Poirier     Laval 
- Samia Soultani    Laval 
- Éric Paris      Laval 
- Nicole Bouillon     Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail    Montflours 
- Éric Morand     Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde     Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré    Soulgé-sur-Ouette 

 
47 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard    Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux    Argentré 
- Jérôme Boul     Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau  Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué    Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard   Changé 
- Ludovic Plessis    Changé 
- Anne Janvrin     Forcé 
- Dominique Mareau    Forcé 
- Jérôme Robert    Forcé 
- Angélique Chacun    La Brûlatte 
- Gaël Bigarret     La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin     Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet     Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon    L'Huisserie 
- Maryvonne Oger    L'Huisserie 
- Olivier Tricot     L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu     Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque   Loiron-Ruillé 
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- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand   Louverné 
- Josiane Maulavé    Louverné 
- Morgane Le Merrer    Louvigné 
- Philippe Ruault    Louvigné 
- Karine Collet     Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin    Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé    Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau    Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault    Nuillé-sur-Vicoin 
- Marie Lemonnier    Parné-sur-Roc 
- Freddy Alusse    Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari    Port-Brillet 
- Nadège Triquet    Port-Brillet  
- Cécile Angot     Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri     Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet     Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre    Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint    Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil    Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine    Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  2  –  AMÉNAGEMENT,  HABITAT ET POLIT IQUE DE 
LA V ILLE 
 

9 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain   Ahuillé 
- Patrice Morin     Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière    Laval 
- Stéphane Briant     Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois    Louvigné 
- Pierre Besançon    Saint-Berthevin 

 

41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 

- Anne-Isabelle De Lorgerie   Ahuillé 
- Carine Moussu    Ahuillé 
- Alain Beauchef    Argentré 
- Michel Drocourt    Argentré 
- Damien Lallemand    Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin    Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre   Bourgon 
- Sébastien Le Duault    Bourgon 
- Rachelle Torchy    Châlons-du-Maine 
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- Thierry Breton    Changé 
- Sylvain Durand    Changé 
- Mickaël Le Stunff    Changé 
- Christophe Boivin    Entrammes 
- Caroline Perrault    Entrammes 
- Alexandra Beauducel   La Brûlatte 
- Adeline Charpentier    La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin    Laval 
- Patrick Beaupère    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée     Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux    L'Huisserie 
- Régis Bouglé     L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault    Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier    Louverné 
- Marie-José Horel    Louvigné 
- Fabien Ollivier    Montflours 
- Benjamin Gautier    Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère    Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez    Olivet 
- Bettina Seite     Parné-sur-Roc 
- Josette Clavreul    Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline     Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin     Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant   Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais    Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux    Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard   Soulgé-sur-Ouette 

 
 
COMMISSION N°  3  –  MOBIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard    Changé 
- Jérôme Allaire    Entrammes 
- Isabelle Fougeray    La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino    Laval 
- Marie-Cécile Clavreul   Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Marjorie François    Laval 
- Jean-Paul Pineau    Louvigné 
- Julien Brocail     Montflours 
- Vincent Paillard    Montjean 
- Sylvianne Lépy    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné    Saint-Pierre-la-Cour 
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34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Tristan Massot    Ahuillé 
- Morgane Le Brech    Argentré 
- Laurent Thoraval    Argentré 
- Isabelle Ozille    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage    Entrammes 
- Stéphanie Gayraud    Forcé 
- Patrick Blain     La Brûlatte 
- Christian Raimbault    La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron     Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin    Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier      Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin    L'Huisserie 
- Chantal Placé    L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Louis Guérot     Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard    Louverné 
- Karine Titren     Louverné 
- Nathalie Boizard    Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant    Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin    Olivet 
- Sébastien Roussillon   Parné-sur-Roc 
- Béatrice Quinton    Port-Brillet 
- Gérard Couty     Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet   Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou     Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet     Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier    Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel    Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  4  –  ENVIRONNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais    Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard    Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel    Changé 
- Jean-Yves Bouvier    Forcé 
- Annette Chesnel    Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
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- Mickaël Housseau    La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau    Laval 
- Vincent D'Agostino    Laval 
- Nadège Davoust    Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Béatrice Ferron    Laval 
- Julie Charpentier    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot    L'Huisserie 
- Julien Brocail     Montflours 
- Mickaël Marquet    Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin     Port-Brillet 
- Louis Michel     Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier    Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé    Soulgé-sur-Ouette 

 
43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau   Ahuillé 
- Noël Besnier     Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Antoine Corbeau    Beaulieu-sur-Oudon 
- Pascal Livenais    Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge    Bourgon 
- Magalie Grude    Châlons-du-Maine 
- François Palussière    Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau    Changé 
- Aline Le Clerc    Changé 
- Fabienne Devinat    Entrammes 
- Edmond Hautbois    Entrammes 
- Frédéric Lecompte    Entrammes 
- Emmanuel Beaussier   La Brûlatte 
- Christophe Bergere    La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg    Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault    Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois    Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier    L'Huisserie 
- René Vaucoret    L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin    Loiron-Ruillé 
- Christian Griveau    Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard    Louverné 
- Franck Deschamps    Louverné 
- Karine Douzami    Louverné 
- Romain Monnier    Louvigné 
- Stéphanie Tripotin    Louvigné 
- Franck Lemarchand    Montflours 
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- Joël Planchenault    Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand    Montjean 
- Michel Lorichon    Olivet 
- Sonia Loquer     Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais    Saint-Berthevin 
- Roger Gobé     Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin    Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Gabrielle Guérin    Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier    Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage    Saint-Pierre-la-Cour 

 
 

COMMISSION N°  5  –  CULTURE 
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou    Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé    Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
- Marie Boisgontier    Laval 
- Bruno Fléchard    Laval 
- Didier Pillon      Laval 
- Camille Pétron    Laval 
- Catherine Roy    Laval 
- Isabelle Groseil    Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon    Montflours 
- Sarah Piquet     Olivet 
- Nadine Gastineau    Port-Brillet 
- Jeannine Breton    Saint-Ouën-des-Toits 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Pascal Masselin    Ahuillé 
- Francis Mordrelle    Ahuillé 
- Olivier Bénard    Argentré 
- Nathalie Pinçon    Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau    Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot    Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière  Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau    Changé 
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- David Buron      Entrammes 
- Sandrine Magnye    Entrammes 
- Laurine Fouillet    Forcé 
- Stanislas Puel    Forcé 
- Nicole Poirier     La Brûlatte 
- Karine Boulay    La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval    La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze    La Gravelle 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet    Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir    Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite   L'Huisserie 
- Eliane Renouard    L'Huisserie 
- Karen Baranger    Louverné 
- Nelly Courcelle    Louverné 
- Quentin Mayet    Louvigné 
- Christelle Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Séverine Navinel    Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)    Olivet 
- Jean-Luc Guedon    Parné-sur-Roc 
- Jean-Claude Rubin    Port-Brillet 
- Anne Ghyselen    Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas     Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Sauzeau    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin     Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar    Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau     Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac    Soulgé-sur-Ouette 

 
 
COMMISSION N°  6  –  SPORT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 
- Lucie Chauvelier    Laval 
- Pierrick Guesné    Laval 
- Céline Loiseau    Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier   Montigné-le-Brillant 
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33 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard    Argentré 
- Patricia Chopin    Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné     Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa    Bourgon 
- Sylvain Travers    Bourgon 
- Murielle Buchot    Changé 
- Franck Kerzerho    Changé 
- Nicolas Bréard    Entrammes 
- Nicolas Burgevin    Entrammes 
- Frédéric Gille     Forcé 
- Philippe Hodbert    Forcé 
- Reynald Lollier    La Brûlatte 
- Sébastien Véron    La Brûlatte 
- Yohann Fouassier    Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière    Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon    L'Huisserie 
- André Maudet    Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier    Louverné 
- Patrick Pavard    Louverné 
- Cédric Rousseau    Louvigné 
- Yannick Coquelin    Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul    Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy    Olivet 
- Rémy Lenormand    Parné-sur-Roc 
- Vincent Fournier    Port-Brillet 
- Christophe Guesné    Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau    Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon     Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué    Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval    Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau    Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
COMMISSION N°  7  –  ACTIONS SOCIALES ET SANTÉ 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Sophie Sabin    Argentré 
- Anthony Roullier    Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker    Entrammes 
- Geoffrey Begon     Laval 
- Sébastien Buron    Laval 
- Christine Droguet    Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul  Laval  
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- Anne-Marie Janvier    L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais    Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain    Saint-Berthevin 
- Michel Paillard    Saint-Pierre-la-Cour  

 
35 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Catherine Bernard    Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau   Ahuillé 
- Séverine Segretain    Ahuillé 
- Josiane Cormier    Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais    Bourgon 
- Dominique Rochereau   Bourgon 
- Marinette Burlett    Changé 
- Isabelle Rabbé    Changé 
- Karine Remon    Entrammes 
- Céline Berson    Forcé 
- Sonia Besnier    La Brûlatte 
- Madeleine Leroux    La Brûlatte 
- Séverine Chrétien    La Gravelle 
- Mélanie Pannetier    Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou    Laval 
- Marie-Claude Houdelier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais    Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan    Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux    L'Huisserie 
- Florence Martinat    Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert    Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry    Louverné 
- Marie-Christine Duluc   Louverné 
- Françoise Rioult    Louverné 
- Karine Derrien    Louvigné 
- Jonathan Lebourdais   Montigné-le-Brillant 
- Anaïs Renaud    Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec  Olivet 
- Karine Leturgeon    Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer    Port-Brillet  
- Michèle Veillard    Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Évelyne Classeau.    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Mélanie Basle    Saint-Ouën-des-Toits 
- Erwan Cremey    Saint-Ouën-des-Toits 
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COMMISSION N°  8  –  RESSOURCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 
- Damien Richard    Bourgon 
- Hervé Lhotellier    Launay-Villiers 
- Bruno Bertier     Laval 
- Antoine Caplan    Laval 
- James Charbonnier    Laval 
- François Berrou    Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot    L'Huisserie 
- Gérard Travers    Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso    Parné-sur-Roc 

 
30 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la 
commission 
 

- Loïc Marie     Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre    Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais    Changé 
- Olivier Richefou    Changé 
- Edmond Hautbois    Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre    La Brûlatte 
- Nadine Coutelle    La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul    La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere    L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet    Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo    Louverné 
- Christophe Tarot    Louverné 
- Brice Thommeret    Louverné 
- Jérémy Greneau    Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols    Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset    Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière    Saint-Jean-sur-Mayenne 
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- Évelyne Moreau    Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint    Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard    Saint-Pierre-la-Cour 

 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

• CC137 - ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS 

 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants 
de Laval Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Catherine Roy a démissionné du poste de conseillère communautaire de Laval 
Agglomération. 
 
Louis Michel souhaite se retirer du groupe de travail "Agriculture" avec la Chambre 
d'Agriculture. 
 
Par conséquent, il convient d'apporter les modifications suivantes : 
 
Le ZOOM – Centre de Culture Scientifique Technique et Industrielle de Laval 
 
L'association du Centre de culture scientifique technique et industrielle de Laval a 
notamment pour objet de promouvoir, par tous les moyens utiles, le développement 
de la culture scientifique technique et industrielle auprès de tout public. 
Elle est composée de partenaires "institutionnels", de partenaires "scientifiques", de 
partenaires "économiques", de partenaires "associatifs" et enfin de partenaires 
"individuels". 

 
Selon les statuts, Laval Agglomération doit désigner 5 représentants. 

 
Sont désignés pour siéger dans les instances du centre de culture scientifique 
technique et industrielle : 

- Bruno Fléchard, 
- Patrick Péniguel, 
- Julien Brocail, 
- Éric Paris, 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul en remplacement de Catherine Roy. 
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Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du Code de l'Éducation précisent les attributions des 
Conseils d'Administrations et des Commissions Permanentes dans chaque collège et 
lycée. 
Sont désignés pour représenter Laval Agglomération dans chacun des établissements 
suivants : 
 

 
 
 
 
 

 
 
Co-animation du groupe de travail "Agriculture" avec la Chambre d'Agriculture 
 
Sous l'égide de la commission "Environnement" de Laval Agglomération, un groupe 
de travail "agriculture" est créé. Sa composition est la suivante :  
Sont désignés : 
 

Titre / Organisme Noms des titulaires 

4 conseillers communautaires issus de 
la commission "environnement" de 
Laval Agglomération. 

- Marcel Blanchet 
- Jérôme Allaire en 

remplacement de Louis Michel 
- Julien Brocail 
- Noémie Coquereau 

2 conseillers communautaires issus de 
la commission "aménagement" de 
Laval Agglomération 

- Christine Dubois  
- Patrice Morin 

1 conseiller communautaire issu de la 
commission "habitat" de Laval 
Agglomération 

- Sylvie Vielle 
 

1 conseiller communautaire issu de la 
commission "économie " de Laval 
Agglomération 

- Nicole Bouillon 
 

 
Cette commission se compose également de 8 exploitants agricoles représentant les 
différents secteurs géographiques et les différents systèmes d'exploitation 
caractéristiques du territoire  
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver ces remplacements. 
 
 
Florian Bercault : Concernant les organismes extérieurs, on vous propose de modifier et 
donc de désigner, notamment, les représentants au Zoom, donc le CCSTI (Centre de culture 
scientifique technique et industrielle) de Laval. En remplacement de Catherine Roy, il vous est 
proposé Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
 
  

Collèges Titulaires Suppléants 

Alain Gerbault Camille Pétron en 
remplacement de 

Catherine Roy 
David Cardoso 
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Pour les lycées, il vous est proposé Camille Pétron en remplacement de Catherine Roy 
et il vous est proposé, dans le groupe de travail "Agriculture" de la Chambre d'agriculture, 
Jérôme Allaire en remplacement de Louis Michel.  
 
Est-ce que cela demande des remarques ? Non. Je vous propose donc de voter. 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N° 137/2024 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4 
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS  
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et 
L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la 
désignation des représentants du conseil communautaire au sein des organismes 
extérieurs, 
 
Considérant la démission de Catherine Roy de son poste de conseillère 
communautaire de Laval Agglomération, 
 
Considérant le souhait de Louis Michel de se retirer du groupe de travail "Agriculture" 
avec la Chambre d'Agriculture,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les remplacements dans les organismes 
extérieurs suivants : 
 
Le ZOOM – Centre de Culture Scientifique Technique et Industrielle de Laval 
 
L'association du Centre de culture scientifique technique et industrielle de Laval a 
notamment pour objet de promouvoir, par tous les moyens utiles, le développement 
de la culture scientifique technique et industrielle auprès de tout public. 
Elle est composée de partenaires "institutionnels", de partenaires "scientifiques", de 
partenaires "économiques", de partenaires "associatifs" et enfin de partenaires 
"individuels". 
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Selon les statuts, Laval Agglomération doit désigner 5 représentants. 

 
Sont désignés pour siéger dans les instances du centre de culture scientifique 
technique et industrielle : 

- Bruno Fléchard, 
- Patrick Péniguel, 
- Julien Brocail, 
- Éric Paris, 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul en remplacement de Catherine Roy. 

 
 

Lycées 
 
Les articles R421-14 et suivants du Code de l'Éducation précisent les attributions des 
Conseils d'Administrations et des Commissions Permanentes dans chaque collège et 
lycée. 
 
Sont désignés pour représenter Laval Agglomération dans chacun des établissements 
suivants : 
 

 
 

Co-

animation du groupe de travail "Agriculture" avec la Chambre d'Agriculture 
 
Sous l'égide de la commission "Environnement" de Laval Agglomération, un groupe 
de travail "agriculture" est créé. Sa composition est la suivante :  
Sont désignés : 
 

Titre / Organisme Noms des titulaires 

4 conseillers communautaires issus de 
la commission "environnement" de 
Laval Agglomération. 

- Marcel Blanchet 
- XXX en remplacement de 

Louis Michel 
- Julien Brocail 
- Noémie Coquereau 

2 conseillers communautaires issus de 
la commission "aménagement" de 
Laval Agglomération 

- Christine Dubois  
- Patrice Morin 

1 conseiller communautaire issu de la 
commission "habitat" de Laval 
Agglomération 

- Sylvie Vielle 
 

1 conseiller communautaire issu de la 
commission "économie " de Laval 
Agglomération 

- Nicole Bouillon 
 

 
Cette commission se compose également de 8 exploitants agricoles représentant les 
différents secteurs géographiques et les différents systèmes d'exploitation 
caractéristiques du territoire  

Collèges Titulaires Suppléants 

Alain Gerbault XXX en 
remplacement de 

Catherine Roy 
David Cardoso 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, six conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, 
Chantal Grandière, Pierre Besançon et Yannick Borde). 
 
 
Florian Bercault : Nous passons au rapport d'activité de Laval Agglomération en 2023. 
On deviendrait presque nostalgique de l'année 2023, vu le contexte actuel.  
 
 
• INFORMATION - RAPPORT D'ACTIVITÉ 2023 DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
 
Florian Bercault : Donc, je vous invite surtout à lire l'édito que je vous ai rédigé, qui rappelle 
le contexte de notre élection depuis 2020, rien ne nous aura été épargné. Nous pourrions 
parler de la crise sanitaire, de la sécheresse, des émeutes urbaines, de l'inflation, de la 
transition écologique qui tarde à avancer, des alertes à la bombe que nous avons subies, 
notamment à la ville de Laval, des guerres aux portes de l'Europe, bref je m'arrête là, mais 
nous avons été d'une résilience sans nom et je crois que nous nous adaptons à l'incertitude 
du monde aujourd'hui.  

Et, dans cette incertitude, il n’y a rien de mieux que d'agir et je remercie tous nos agents 
territoriaux qui ont agi sur l'année 2023. Nous sommes fiers de ces agents qui ont permis à 
Laval Agglomération d'embrasser ce projet de transformation pour se préparer aux crises à 
venir et puis, surtout, préserver l'essentiel, cette qualité de vie qui caractérise notre territoire. 
Nous avons donc pu, sur l'année 2023, engager des actions fortes de transition 
environnementale, en accompagnement, notamment, la transformation des logements de 
passoires thermiques en rénovation énergétique. 

Nous avons pu décarboner notre flotte de véhicules avec l'arrivée de TUL (Transports urbains 
lavallois) électriques. Nous avons pu, aussi, nous attaquer aux friches, avec le beau projet de 
la friche de Port-Brillet. C'est important de le souligner. Nous pourrions évoquer le 
développement en cours de notre campus, afin de penser aux générations futures, de rester 
une terre d'accueil et de faire réussir nos jeunes Mayennais grâce à de réels projets 
d'investissement qui, petit à petit, voient le jour. Nous pourrions parler de la rénovation urbaine 
de nos quartiers, du plan local de l'habitat, qui visent à lutter contre les logements indignes et 
continuer à développer une offre de logement pour accueillir de nouveaux habitants. 

Nous pourrions parler de l'action de concertation avec le conseil de développement, tant 
d'actions dont nous sommes fiers, sans oublier le développement économique de notre 
territoire, avec des projets qui vont voir le jour, j'espère, cette année ou l'année prochaine, des 
grands projets que nous ouvrons : la plateforme rail-route, le parc Grand Ouest ou la 
rénovation du stade Le Basser. 

Bref, vous avez tout dans ce rapport d'activité. Je vous remercie à nouveau pour votre 
implication au sein de ce conseil communautaire et pour votre contribution à la vie de la 
démocratie communautaire, qui ne fonctionne pas aussi bien partout, quand on se compare. 
Donc, bravo et merci à vous et à tous les agents. Je ne sais pas s’il y a des remarques sur 
l'année 2023, mais tout est dans le document.  

Non. Je crois qu’on doit l’approuver en votant. Non, on ne doit pas l'approuver, on en prend 
acte. Je pensais qu'il fallait voter pour en prendre acte, mais ce n’est pas un souci, on s’adapte.  
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Florian Bercault : Nous passons au sujet Environnement, avec le rapport annuel sur le prix 
et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement. Nadège Davoust. 
 
 

ENVIRONNEMENT 

 

• CC138 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES 
PUBLICS DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2023 

 

Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Chaque année et conformément aux articles L2224-5, D2224-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales, le Président doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
annuel sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement. 
 
Les données à indiquer dans le rapport annuel sont listées dans le décret n° 2007-675 du 2 
mai 2007. 
 
Le rapport annexé retranscrit ces données pour l'année 2023. 
 
Une synthèse du rapport est également annexée à la présente délibération. 
 
Le rapport sera transmis à Madame la Préfète et sera mis à disposition des usagers. 
 
 
Nadège Davoust : Merci. Je vais commencer par le service d'eau potable. Nous avons quatre 
prises d'eau de surface et onze forages. Au niveau de la production, nous avons  
12 usines ou stations de production d'eau potable, qu’on va retrouver juste après, sur une 
carte. 

Au niveau du réseau, nous sommes à un petit peu plus que 2 000 km de réseaux d'eau 
potable, dont 14 km qui ont été renouvelés en 2023. Donc, là, nous voyons les 12 usines,  
4 usines et les stations de production d'eau potable sur Laval Agglomération, avec les flèches 
qui représentent, en fait, toutes les canalisations, tous les réseaux d'eau. 

Au niveau des abonnés, on est à 46 396 abonnés, tous les ans, on a à peu près 500 abonnés 
en plus. Au niveau des volumes distribués, donc les produits achetés en 2023, on est à  
8,5 millions de mètres cubes. Et en volume consommé plus vendu, on est à 7,1 millions de 
mètres cubes. 

Au niveau des chiffres, au niveau de la conformité de l'eau potable, on est à 100 % au niveau 
microbiologique, presque 100 % au niveau physico-chimique. Au niveau de la connaissance 
des réseaux, on est à 120 points sur un indice de 220, donc on est parfait. Ce qui le sera moins 
sera le taux moyen de renouvellement des réseaux, puisqu'on est à 0,85 %, même si on est 
au-dessus de la moyenne nationale. Tout comme le rendement, on est un petit peu en baisse, 
même si on a des chiffres meilleurs qu'au niveau national. On était à 87,5 % en 2022 et, là, on 
a baissé à 83,5 % pour 2023. Au niveau des impayés, on est à 0,82 %, ce qui est un petit 
chiffre finalement. Au niveau de l'assainissement, on est à 796 km de réseau. On a renouvelé 
5,4 km en 2023. On a 38 systèmes d'épuration et 120 stations de relèvement et de 
refoulement. 
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Au niveau des chiffres, en volume d'eau traitée, on est à 11,3 millions de mètres cubes. Donc, 
on avait une petite baisse en 2022. On tourne toujours entre 10 et 11 millions de mètres cubes 
en 2022. En fait, sur Laval, on récupère malheureusement encore trop d'eau quand il pleut 
beaucoup, les eaux pluviales, ce qui expliquait la baisse en 2022. Là, on remonte à 
11,3 millions de mètres cubes pour 2023. 

Au niveau du service public de l'assainissement, conformité collecte effluents, et boues 
évacués, on est à 100 %. Sur l'indice de connaissance, on est à 110 points sur 120, donc, là 
on s'améliore tous les ans, on était à 90 points en 2021, 110 pour 2023. 

Pour le taux moyen de renouvellement des réseaux, c'est pareil, même si on est au-dessus 
de la moyenne nationale, on n'est qu'à 0,60 % pour 2023, même si cela augmente un petit 
peu tous les ans. Un petit taux : les taux des impayés, 0,03 %. 

Quand il s'agit des prix, sur une facture, pour 1 euro dépensé, il y a 41 centimes pour l'eau 
potable, 31,5 centimes pour la part assainissement et on est à 20 centimes pour les 
redevances aux organismes publics comme l'agence de l'eau et le département et, le reste, 
c'est la TVA à 7,5 %. 

Au niveau des prix, on garde notre objectif, sans dépasser les 5 euros plus l'inflation pour notre 
objectif d'harmonisation en 2035, avec un tarif cible de 3,85 euros le mètre cube. 

C'est TTC, mais sans la redevance et le fonds départemental. On retrouve les communes qui 
sont inférieures à 3,80 €, celles qui sont entre 3,80 et 4,50 €, entre 4,50 et 4,80 €, et puis les 
quelques communes qui sont encore supérieures à 4,80 € au mètre cube. 

Au niveau du budget, dans les dépenses d'exploitation, on est à 11,6 millions d'euros répartis 
sur les charges générales, le personnel, les taxes de l'agence de l'eau Loire-Bretagne et le 
Conseil départemental à hauteur de 2,8 millions d'euros et pour l'assainissement : 8,3 millions 
d'euros. Dans les recettes, on est à 12,7 millions pour l'eau et 9,2 pour l'assainissement.  

Dans les dépenses d'exploitation, on a des grosses dépenses avec la future usine des eaux 
en construction et puis, au niveau des réseaux, les dépenses sont un peu plus élevées que 
les autres années, puisqu'on a quand même mis beaucoup de linéaires au niveau des 
canalisations et de la sécurisation pour la future usine.  

Pour les recettes d'investissement, on est à presque 10 millions pour l'eau et pour 
l'assainissement on a 3,2 millions d'euros au niveau de l'amortissement et 400 000 euros de 
subventions.  

Dans les faits marquants, la construction de l'usine est toujours en cours et, je touche du bois, 
cela se passe bien. On a fait une aide à l'achat de récupérateurs d'eau sur Laval 
Agglomération, à hauteur de 30 euros par récupérateur. On est toujours dans la préservation, 
dans un plan d'actions 2024-2025 pour la préservation de la ressource en eau, en lien avec le 
JAVO (Syndicat Jouanne, Agglo Laval, Vicoin et Ouette). 

On continue une maintenance, on fait des travaux sur les équipements au niveau de la station 
d'épuration, avec une partie qu'on a réussi à faire en régie, donc on a fait des petites 
économies. 

On a un suivi plus poussé au niveau des rejets et pour la loi Oudin-Santini, on continue à aider 
nos communes jumelles du Burkina Faso et, en 2023, on a aidé aussi un projet de mise en 
place de fontaine à eau et une maison de l'eau à Madagascar. 

Pour 2024, la construction de la future usine est toujours en cours, on finit le schéma directeur 
d'eau potable à l'échelle des 34 communes, on a lancé le schéma directeur assainissement 
sur l'ex-Pays de Loiron, la réhabilitation de la station d'épuration de Louvigné qui va bientôt 
commencer, parce que c'est plutôt début 2025 ; je me tourne vers la Maire de Louvigné. 
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Voilà nos plans d'action sur la préservation de la ressource, donc qui sont en cours jusqu'à 
2025. On a débuté une réflexion sur la mise en place d'un dispositif Terres de Sources et on 
a demandé une étude de faisabilité pour la mise en place de télé-relèves sur les compteurs, 
sur une partie de Laval Agglomération. Voilà le rapport d’activités, Monsieur le Président. 

 

Florian Bercault : Est-ce qu'il y a des questions sur cette activité très dense ? Il y a eu des 
visites de l'usine des eaux proposées, qui vous ont été proposées. Non, il n'y a pas de 
remarques ? On propose donc de l'adopter. Donc, comme cela, on en prend acte ? On vote 
pour en prendre acte. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  138 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU 
POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-5, D2224-1 
et suivants, 
 
Vu la présentation du rapport en commission consultative des services publics locaux, 
 
Considérant le rapport joint en annexe de la délibération, 
 
Qu'aux termes des textes susvisés, le Président doit présenter à l'assemblée délibérante un 
rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport sur le prix et la qualité des services de l'eau 
potable et de l'assainissement pour l'année 2023. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la validation du contrat Nature et ses pièces annexes. C'est 
Marcel Blanchet qui va nous en parler, en l'absence de Louis Michel, à qui on souhaite un bon 
rétablissement. 

 

• CC139 - VALIDATION DU CONTRAT NATURE ET PIÈCES ANNEXES 

 
Rapporteur : Marcel Blanchet 
 
I - Présentation de la décision 
 

Le Contrat Nature est l’outil Régional opérationnel de mise en œuvre de la Stratégie Régionale 
Biodiversité (SRB) 2024-2030 des Pays de la Loire et du Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE) dans le cadre des projets territoriaux de préservation de la biodiversité. 
 
La Région Pays de la Loire souhaite donc accompagner les territoires dans la mise en œuvre 
de projets opérationnels de préservation et de valorisation de la biodiversité et des continuités 
écologiques à travers ce dispositif unique. Ce contrat est conclu sur la base d’un projet 
territorial décliné en programme d’actions prévues sur 3 ans. 
 
La reconnaissance « Territoire Engagé pour la Nature » viendra compléter cette démarche. 
 
Chaque action est soumise à un comité de financeurs qui propose d’allouer ou non des 
financements pour sa réalisation. À charge des élus de décider ensuite, avec ou sans 
financement, la mise en œuvre de ces actions. 
 
Le dispositif national « Territoires Engagés pour la Nature », animé par le Collectif Régional 
Biodiversité (constitué de la Région, de la DREAL, de l’Office Français de la Biodiversité, de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et des départements), a pour objectif d’identifier, valoriser et 
diffuser les projets et les bonnes pratiques des collectivités (EPCI) et leurs partenaires 
territoriaux en faveur de la biodiversité et de favoriser l’engagement des dits territoires pour 
la nature. 
 
Laval Agglomération s'est engagée dans la mise en œuvre d’un Contrat Nature (cf. annexe n°1) 
avec la Région Pays de la Loire et se portera candidate au dispositif « Territoires Engagés pour 
la Nature » pour mener à bien son projet de territoire en faveur de la biodiversité en disposant 
de l’accompagnement et des moyens nécessaires. 
 
Dans le plan d'action élaboré pour le territoire de Laval Agglomération, trois enjeux ont été 
définis : 
 

N° ENJEU 

1 Sensibilisation/Communication 

2 Mener des actions de protection 

3 Améliorer les connaissances 
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Ces 3 enjeux se déclinent en 14 actions portées par 5 maîtres d'ouvrage (cf. annexe n° 2), 
comme suit : 
 

ENJEU N° ACTION ACTION 

Sensibilisation / 
Communication 

1 Mettre en place un programme de 
sensibilisation et de formation à 
destination des élus et des agents 

2 Faire de la protection de la nature un 
sujet incontournable s'agissant de 
l'aménagement à l'échelle de la 
planification, de la réglementation et de 
l'opérationnel. 

3 Animer le plan d'actions biodiversité. 

4 Création d'une ferme urbaine 

5 Sensibiliser et éduquer à la préservation 
de la biodiversité 

Mener des actions de 
protection 

6 Inciter à la prise en compte et à 
l'intégration de la faune associée au bâti 
lors des interventions sur l'existant et 
dans le cadre de projets de 
constructions. 

7 Désimperméabilisation -Végétalisation 
des zones urbaines (bourgs et villes) 

8 Rendre la ville perméable aux espèces - 
trame "biodiversité urbaine" 

9 Préserver et améliorer la biodiversité 
dans le cadre de la gestion d'espaces 
publics naturels et périurbains. 

10 Plan bocage 

11 Filière végétal locale 

12 Assurer la compétence gestion des 
milieux aquatiques et prévention des 
inondations 
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Améliorer  
les connaissances 

13 Structurer l'information concernant les 
bases de données pour une meilleure 
prise en compte de la biodiversité dans 
les projets d'aménagements 

14 Prioriser l'acquisition de connaissances 
naturalistes aux zones à enjeux définies 
par l'étude de fonctionnalité écologique 
du territoire 

 
Les 14 actions sont détaillées en annexe et dans le rapport de présentation joint. Dans ce 
cadre, un travail de prospective financière a été mené sur 3 ans. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Avec l'ensemble des maîtres d'ouvrages (Laval Agglomération, Mayenne Nature 
Environnement, commune de Louverné, commune de Bonchamp-les-Laval et golf de Changé), 
le contrat global s'élève à 2 385 958,33 € HT pour la période 2025 -2027 (avec le schéma 
d'accueil bois de L'Huisserie). 
 
Le montant prévisionnel du programme 2025 - 2027 s'élève à 1 719 133,33 € HT (hors schéma 
d'accueil bois de L'Huisserie). Le montant du reste à charge 2025 - 2027 s'élève à 
615 800,00 € HT pour Laval Agglomération : 411 400 € HT en investissement, 204 400 € HT en 
fonctionnement. 
 
Pour 2025, le montant prévisionnel du reste à charge s'élève à 90 566,67 € HT (41 500,00 € HT 
prévus en investissement et 49 066,67 € HT en fonctionnement). 
 

PLAN DE FINANCEMENT PLAN NATURE - VERSION 2024 17/10/2024 

AXES 
2025 
(€ HT) 

2026 
(€ HT) 

2027 
(€ HT) 

Programme 
CONTRAT 
NATURE 
2025-2027 
(€ HT) 

Reste  
à charge 
AGGLO 
1ère année 
programm
e 
(€ HT) 

Reste  
à charge 
AGGLO 
Programme 
2025-2027 
(€ HT) 

Axe 1 : 88 633,33 € 137 666,67 € 76 000,00 € 302 300,00 € 36 066,67 € 148 900,00 € 

Axe 2 : 88 333,34 € 596 833,33 € 636 666,66 € 1 321 833,33 € 32 500,00 € 371 900,00 € 

Axe 3 : 22 000,00 € 33 000,00 € 40 000,00 € 95 000,00 € 22 000,00 € 95 000,00 € 

TOTAL 198 966,67 € 767 500,00 € 752 666,66 € 1 719 133,33 € 90 566,67 € 615 800,00 € 
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À noter : 

- le dispositif Contrat Nature permet le financement du poste de chargé de missions 
TEN/CONTRAT NATURE actuellement en place (80 %). 

- une partie des actions d'animation du Centre d'Initiation Nature déjà portées par 
Laval Agglomération sera également financée par le dispositif (cycle animation à 
destination du jeune public). 

- les actions de désimperméabilisation-végétalisation concernent les périmètres de 
Laval Agglomération et ses communes membres. 

 

 

Marcel Blanchet : Dans le cadre de notre feuille de route 2020-2026, nous avions souhaité 
agir pour répondre aux défis climatiques et environnementaux et offrir à nos habitants un cadre 
de vie de qualité. 

Pour ce faire, nous avons adopté, le 17 juin dernier, notre plan climat air énergie territoriale 
(PCAET), dont l'action 18 est de nous engager dans une démarche reconnaissance TEN, 
(Territoire Engagé pour la Nature). 

La démarche a débuté en septembre 2023, a réuni des agents, des associations, des élus, 
des services de l'État et a permis d'aboutir à un plan d'actions qui sera notre stratégie 
biodiversité pour les 3 ans à venir. Ces actions visent à sortir des politiques publiques en silo 
et à travailler en transversalité pour, premièrement, prévenir les risques environnementaux, 
deuxièmement, contribuer à la qualité de vie et à la santé des citoyens et, enfin, développer 
l'attractivité économique. 

La traduction financière de cette démarche TEN est le contrat Nature. Il vient de passer devant 
le comité des financeurs, en région, le 22 novembre dernier, et a été validé. Le plan de 
financement s'élève à 2 491 000 euros avec 349 000 euros d'aides de la région. Des 
demandes, en parallèle, sont refaites au niveau du Fonds européen de développement 
territorial et Investissement territorial intégré (FEDER ITI), au fond vert, à la Banque des 
Territoires, permettront de compléter l'aide de la région et de diminuer le reste à charge pour 
Laval Agglomération. 

Parmi les 14 actions qui seront engagées, je peux citer l'action numéro 2 : faire de la protection 
de la nature un sujet incontournable en matière d'aménagement, à l'échelle de la planification, 
de la réglementation et de l'opérationnel. La planification territoriale doit devenir un levier 
d'action essentiel pour préserver la biodiversité. 

Ainsi, Laval Agglomération va protéger la biodiversité dans les cadres de, premièrement, la 

révision du schéma de cohérence territoriale (SCoT) et du Plan local d'urbanisme 

intercommunal (PLUi), la formation des agences de la direction de l'urbanisme, d'une chaîne 
d'aménagement claire construite avec les services et, enfin, d'un travail étroit et en cohérence 
avec tous les acteurs. Ainsi, l'étude de fonctionnalité écologique des territoires, en cours de 
validation, va beaucoup contribuer à la mise en œuvre de cette action n° 2. 

En résumé, les actions touchent à la communication, à l'éducation à la nature, à un plan 
bocage, à la lutte contre la pollution lumineuse, à la gestion des espaces péri-urbains et à 
l'acquisition des connaissances. 

On peut citer, en parallèle, les communes de Louverné et Bonchamp, Mayenne Nature 
Environnement et le golf situé à Changé, qui portent des projets qui seront subventionnés par 
la région. 
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L'ensemble des 14 actions va permettre d'aller vers l'exemplarité de la collectivité en matière 
de préservation de la biodiversité, donc du vivant, de s'appuyer sur l'existant, d'accompagner 
les services, d'accompagner le changement, (restaurer le bocage et les infrastructures  

agro-écologiques) d'agroculter et de donner envie d'agir et de travailler ensemble. 

 
Pour 2025, le montant prévisionnel restant en charge s'élève à 90 500 euros, dont  
41 500 euros prévus en investissement et 49 000 euros en fonctionnement.  

Voilà, Monsieur le Président.  

 

Florian Bercault : Merci. Voilà pour le contrat Nature, qui reste essentiel pour mener à bien 
nos actions. Est-ce qu'il y a des remarques dessus ? Non. Je vous propose de voter. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  139 / 20 24  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 25  NOVEMBRE 2024  

 
VALIDATION DU CONTRAT NATURE ET PIÈCES ANNEXES 
 
Rapporteur : Marcel Blanchet 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et 
L5211-1, 
 
Vu la délibération du bureau communautaire n°107/2023 en date du 5 juin 2023 portant 
engagement de Laval Agglomération dans le programme territoire engagé pour la nature 
(TEN), 
 
Considérant que le Contrat Nature est l’outil Régional opérationnel de mise en œuvre de la 
Stratégie Régionale Biodiversité (SRB) 2024-2030 des Pays de la Loire et du Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE) dans le cadre des projets territoriaux de 
préservation de la biodiversité, 
 
Que la Région Pays de la Loire souhaite accompagner les territoires dans la mise en œuvre 
de projets opérationnels de préservation et de valorisation de la biodiversité et des continuités 
écologiques à travers ce dispositif unique, 
 
Que Laval Agglomération a décidé de s'engager dans le programme Territoire engagé pour 
la nature et le Contrat Nature, 
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Qu'il convient d'arrêté dans ce cadre le plan d'action pour le territoire de Laval Agglomération, 
 
Qu'il convient également de porter la candidature de Laval Agglomération au titre du dispositif 
Contrat Nature et dans la perspective de l’obtention de la reconnaissance « Territoire Engagé 
pour la Nature », 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le programme d'actions proposé dans le cadre du Contrat Nature avec la Région Pays de la 
Loire et son plan de financement sont approuvés. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à déposer un dossier 
de candidature au titre du dispositif Contrat Nature et dans la perspective de l’obtention de la 
reconnaissance « Territoire Engagé pour la Nature ». 

 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est chargé de solliciter toutes aides 
financières de la part des financeurs potentiels. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
relatif au Contrat Nature. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à solliciter toute 
subvention auprès de financeurs potentiels non encore identifiés. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la suite, donc au rapport annuel des syndicats de bassins, mais 
je crois que c'est Marcel Blanchet aussi ? Oui. Le JAVO, pour commencer, pour l'année 2023. 

 
• CC140 - RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN JAVO – ANNÉE 2023 

 
Rapporteur : Louis Michel 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le syndicat de bassin du JAVO couvre les bassins versants de la Jouanne, de la Mayenne sur 
une partie de Laval Agglomération, du Vicoin et de l'Ouette. Il a pour objet d'exercer, dans le 
cadre de la compétence GEMAPI, la préservation et la restauration du bon fonctionnement 
des milieux et la protection contre la vulnérabilité face aux inondations. 
 
Le rapport annuel 2023 a été adressé à Laval Agglomération, des représentants de la 
collectivité sont, en effet, membres du syndicat. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement du 22 octobre 2024 a émis un avis favorable. 
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Marcel Blanchet : Vous avez tous eu le rapport annuel du syndicat, donc les principales 
actions qui ont été faites sont le suivi des indicateurs biologiques, les observations, notamment 
sur la Jouanne, les observations de passages faunes qui ont été installés aux droits des 
ouvrages d'art routiers. La commission environnement du 22 octobre avait émis un favorable. 
Je ne peux pas ouvrir la délibération sur ma tablette. 

Le syndicat du bassin de JAVO couvre les bassins versants de la Jouanne, de la Mayenne, 
une partie de Laval Agglomération, du Vicoin et de l’Ouette. Elle a pour but d'exercer, dans le 
cadre de la compétence GEMAPI, la préservation et la restauration du bon fonctionnement 
des milieux et de la protection contre la vulnérabilité face aux inondations. Comme je l'ai dit 
tout à l'heure, la commission environnement du 22 octobre a émis un avis favorable. 

 

Florian Bercault : Bravo pour le caractère succinct. Ce rapport annuel que vous avez tous lu, 
évidemment. Non, mais, sans rire, c'est un dossier essentiel, très corrélé au contrat Nature, 
évidemment. On a la chance d'avoir des syndicats de bassins et notamment le JAVO que, 
moi, je fréquente un peu plus, qui est assez exceptionnel et qui a une capacité à intervenir, à 
prévenir le risque d'inondation, les débordements de pluie. Donc, voilà, vous avez tout dans 
le rapport.  

S'il n'y a pas de remarques, je vais vous proposer de l'approuver. Non, on en prend un acte. 
Il faudra qu'on me réexplique la différence entre les deux. Je pensais qu'on faisait tout voter. 
Vous jouez sur les mots, on va quand même le voter pour en prendre acte, pardon. Au temps 
pour moi, on s'est compris. On fait comme on a dit. Donc, vous en avez pris acte. Merci. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  140 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN JAVO – ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, 
 
Considérant le rapport annuel 2023 transmis par le syndicat JAVO, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis favorable de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2023 du syndicat de bassin JAVO. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au rapport annuel du syndicat de bassin de l’Ernée. 

 
 

• CC141 - RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNÉE – ANNÉE 
2023 

 

Rapporteur : Marcel Blanchet 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le syndicat intervient pour l’aménagement et la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant 
de l'Ernée. 
 
Il agit pour la prévention contre les inondations, l’amélioration de la qualité et de la gestion 
quantitative de l'eau et la gestion des milieux aquatiques. 
 
Le rapport annuel 2023 a été adressé à Laval Agglomération, le syndicat couvre partiellement 
les communes de Saint-Germain-le-Fouilloux et Saint-Jean-sur-Mayenne. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte de ce rapport annuel. 
 
La commission environnement, en date du 22 octobre 2024, a donné un avis favorable. 
 
 
Marcel Blanchet : Le syndicat du bassin de l’Ernée intervient sur deux communes de Laval 
Agglomération, qui sont les communes de Saint-Germain-le-Fouilloux et de Saint-Jean-sur-
Mayenne. Il agit sur la prévention contre les inondations, l'amélioration de la qualité et de la 
gestion quantitative de l'eau et de la gestion des milieux aquatiques. 

Sur les deux communes, principalement, les travaux qui ont été faits, se situaient sur  
Saint-Jean-sur-Mayenne, sur l'enlèvement d'embâcles, puis des interventions qui ont été 
organisées au niveau des écoles, au niveau information. Donc, c'est pareil, la commission 
environnement du 22 octobre a donné un avis favorable.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des remarques ? Non ? Je vous propose donc d'en 
prendre acte en votant ou de voter pour en prendre acte, au choix. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  141 / 2024  
 
CONSEIL  CO MMUNAUTAI R E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
RAPPORT ANNUEL DU SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNÉE – ANNÉE 2023 
 
Rapporteur : Marcel Blanchet 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  

L2121-29 et L5211-1, 

 
Considérant le rapport annuel 2023 transmis par le syndicat de l'Ernée, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à présenter ce rapport au conseil communautaire, 
 
Après avis favorable de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2023 du syndicat de bassin de 
l'Ernée. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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